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Selon les données de la Banque mondiale, « la croissance 
économique du Bénin s’est accélérée pour passer de 5,6 
% en 2017 à 6 % en 2018 (soit un taux de croissance du 

PIB par habitant de 3,1 %), grâce au dynamisme de l’acƟ vité 
portuaire et à la bonne santé du secteur agricole soutenu par 
une producƟ on record de coton et une diversifi caƟ on nais-
sante des fi lières ». Ce résultat encourageant a été permis 
par un certain nombre de réformes en maƟ ère fi scale visant 
à mobiliser les ressources fi nancières pour invesƟ r dans les 
secteurs suscepƟ bles d’accroitre l’économie béninoise, mais 
aussi en maƟ ère agricole, foncière et structurelle. Ainsi, le 
taux de recouvrement fi scal s’est accru et des mesures juri-
diques et insƟ tuƟ onnelles de sécurisaƟ on du foncier, d’em-
bauche et de diversifi caƟ on de la producƟ on agricole, ont été 
prises afi n de rassurer les invesƟ sseurs privés.

Toutefois, malgré ces réformes soutenues, les invesƟ sseurs 
privés ressentent une énorme pression fi scale due à l’adop-
Ɵ on de certaines mesures fi scales, telles que l’obligaƟ on in-
troduite dans la loi de fi nances gesƟ on 2018 en cas de redres-
sement fi scal, du paiement cash de 25% du montant en cause 
au Trésor Public, avant d’aller au contenƟ eux. 

Dans le même temps, la croissance démographique du Bénin, 
de l’ordre de 3 % par an, avec 63% de jeunes de 0  à 24 ans, 
consƟ tue un énorme frein à l’essor économique. Il faudrait 
agir, entre autres, sur la croissance démographique, notam-
ment auprès de ceƩ e masse de jeune, sur l’autonomisaƟ on 
économique des femmes, la scolarisaƟ on des enfants notam-
ment des jeunes fi lles, la formaƟ on technique et profession-
nelle, les fi lières agricoles (anacarde, coton, ananas, etc...) 
pour espérer une amélioraƟ on du climat économique. Enfi n, 
pour que le rythme des réformes économiques et structu-
relles puisse être maintenu, il conviendrait que les eff ets de la 
croissance économique béninoise soient davantage ressen-
Ɵ s, aussi bien dans les résultats des entreprises que dans le 
panier de la ménagère. 

Vous trouverez dans ce nouveau numéro essenƟ ellement 
des arƟ cles sur la fi scalité, notamment sur le droit d’enquête 
fi scal, sur le recouvrement forcé des créances fi scales et sur 
l’obligaƟ on fi scal d’enregistrer les bons de commandes.

Bonne lecture

Editodito
Les avancées des réformes économiques et fi scales

ROLAND RIBOUX, Président du CIPB
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L’arƟ cle 573 de la loi de fi -
nances, gesƟ on 2019, fait 
l’obligaƟ on aux contribuables 

d’enregistrer les bons de com-
mandes à un taux de 1% du mon-
tant de l’opéraƟ on concernée. 
CeƩ e obligaƟ on soulevait beau-
coup d’interrogaƟ ons et d’in-
quiétudes pour le Secteur Privé, 
car elle n’était pas claire. La note 
circulaire n°0069/MEF/DC/SGM/
DGI/DLC/SLRI portant modalités 
d’applicaƟ on des disposiƟ ons fi s-
cales de la loi de fi nances, gesƟ on 
2019 du 28 janvier 2019 n’appor-

tait aucune précision sur la ques-
Ɵ on. Aussi les Opérateurs Econo-
miques se posaient-ils de mulƟ ples 
quesƟ ons : les entreprises ne de-
vront-elles plus faire des achats et 
autres approvisionnements sans 
bons de commandes ? Les entre-
prises peuvent-elles conƟ nuer à 
vendre aux parƟ culiers sans bons 
de commandes ? Que comprendre 
de ceƩ e obligaƟ on fi scale sur l’en-
registrement des bons de com-
mandes ? Quels sont les bons à 
ne pas enregistrer ? Pour qu’une 
entreprise achète des stylos, des 

papiers, ou autres dans un ma-
gasin, doit-elle faire un bon de 
commande ? Pour qu’un parƟ cu-
lier achète du ciment ou de l’huile 
dans une entreprise, doit-elle être 
forcement muni d’un bon de com-
mande ? Pour que les entreprises 
membres du CIPB payent leur co-
Ɵ saƟ on annuelle, doivent-elles 
émeƩ re des bons de commandes 
? Peut-on aller dîner un soir dans 
un restaurant sans bons de com-
mandes ? De pareils exemples foi-
sonnaient.
Face à ceƩ e situaƟ on, par courrier 

PLAIDOYER DU CIPB SUR LA LOI DE FINANCES, GESTION 2019

Que retenir sur l’Obligation fi scale 
d’enregistrer les bons de commandes ?

Nicolas YENOUSSI, Directeur Général des Impôts

FISCALITÉ www.cipb.bj
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référencé 70/02-19/COOR/PDT-
CIPB en date du 28 Février 2019, 
M. Roland RIBOUX, Président du 
Conseil des InvesƟ sseurs Privés 
au Bénin (CIPB) et Chef de fi le du 
Secteur privé en maƟ ère de fi scali-
té a introduit auprès du Directeur 
Général des Impôts, une demande 
d’interprétaƟ on des disposiƟ ons 
des arƟ cles 573 et suivants de la 
loi de fi nances, gesƟ on 2019 rela-
Ɵ ves à l’enregistrement des bons 
de commandes. D’autre part sur 
sa demande, la quesƟ on de l’en-
registrement des bons de com-
mande a été discutée au cours de 
la réunion du Bureau de Cadre de 
concertaƟ on entre le Ministère de 
l’Economie et des Finances et le 
Secteur privé. Au cours de ceƩ e 
rencontre présidée par le Direc-
teur de Cabinet du Ministère de 
l’Economie et des Finances, la re-
commandaƟ on a été faite à l’Ad-
ministraƟ on fi scale d’éclairer le 

Secteur privé sur l’applicaƟ on des 
disposiƟ ons de la loi fi scale rela-
Ɵ ves à l’enregistrement des bons 
de commandes. 
Enfi n, le sujet avait encore été por-
té à l’aƩ enƟ on du Directeur Géné-
ral des Impôts par M. SébasƟ en 
Yves-Ménager, lors d‘une réunion 
à la SOBEBRA.

Réponse de 
l’Administration 
fi scale sur 
l’enregistrement des 
bons de commandes
Par la Circulaire N°339/MEF/DC/
SGM/DGI/DDI-AL/CET en date du 
02 Mai 2019, le Directeur géné-
ral des Impôts a répondu à la de-
mande du Secteur privé en don-
nant clairement la compréhension 
qu’il faut avoir sur l’enregistre-
ment des bons de commandes. En 

eff et, il dispose : « Par la présente, 
je viens préciser que les bons de 
commandes à soumeƩ re obliga-
toirement à la formalité de l’enre-
gistrement sont ceux relaƟ fs aux 
transacƟ ons soumises aux règles 
du code des marchés publics. En 
conséquence, les bons de com-
mandes liés aux opéraƟ ons d’ac-
quisiƟ ons de biens et de services 
entre entreprises privées ne sont 
pas concernés. » 

FISCALITÉwww.cipb.bj

En conclusion, les bons de 
commandes établis dans 
les relations entre entre-
prises privés ne doivent pas 
être enregistrés. Seuls les 
bons de commandes re-
latifs aux transactions sou-
mises au Code des mar-
chés publics doivent être 
enregistrés.
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MANQUEMENTS ÉVENTUELS AUX RÈGLES DE FACTURATION

Le droit d’enquête en Droit fi scal 
béninois 

Depuis le 1er janvier 2019, les 
arƟ cles 1095 nouveau 2 à 
1095 nouveau 6 de la loi de 

fi nances, gesƟ on 2019 autorisent 
l’administraƟ on fi scale à interve-
nir d’une manière inopinée1  chez 
un assujeƫ   à la Taxe sur la Va-
leur Ajoutée (TVA) pour constater 
des manquements éventuels aux 
règles de facturaƟ on.
Ce disposiƟ f a été créé au moƟ f 
que, dans un système de TVA dé-
claraƟ f, les risques potenƟ els de 
fraude sont parƟ culièrement im-
portants (achats ou ventes sans 
facture, factures fi cƟ ves et cir-
cuits parallèles). Selon le Code 
Général des impôts en son arƟ cle 
266, consƟ tuent notamment des 
facturaƟ ons illégales, la menƟ on 
de TVA sur une facture par un non 
assujeƫ   ; la facturaƟ on de la TVA 
pour un produit exonéré ; l’ap-
plicaƟ on d’un taux supérieur aux 
taux légal. 
De toute évidence, dans l’exercice 
du droit d’enquête, l’administra-
Ɵ on fi scale se charge de relever 
non seulement les factures illé-
gales mais aussi entre autres cas, 
les facturaƟ ons incomplètes (ab-
sence d’une ou de plusieurs men-
Ɵ ons obligatoires) ou erronées ; 

ISCALITÉF
www.cipb.bj

l’absence de facturaƟ on ; et la fac-
turaƟ on de complaisance comme 
la fausse facturaƟ on, l’émission de 
factures ne correspondant pas à 
des opéraƟ ons réelles...

I- L’exercice du 
droit d’enquête par 
l’administration fi scale
L’examen de ceƩ e prérogaƟ ve 
de l’administraƟ on fi scale passe 
par l’observaƟ on des modalités 
d’exercice du droit d’enquête (A) 
puis de son déroulement (B).

A- Les modalités d’exercice 
du droit d’enquête
Par défi niƟ on, le droit d’enquête 
s’exerce de manière prioritaire 
sur place chez l’assujeƫ  , soit 
dans les locaux professionnels. 
Cependant, selon les disposiƟ ons 
de l’arƟ cle 1095 nouveau 3 de la 
loi de fi nances, il est prévu qu’il 
puisse également s’appliquer sur 
convocaƟ on, dans les bureaux de 
l’administraƟ on. Les agents en-
quêteurs interviennent pendant 
les horaires d’ouverture des ser-

vices publics selon les disposi-
Ɵ ons de l’arƟ cle 1095 nouveau 4 
de la loi de fi nances. ExcepƟ on-
nellement, selon les mêmes dis-
posiƟ ons, pour les entreprises qui 
mènent des acƟ vités hors les ho-
raires d’ouvertures des services 
publics, les intervenƟ ons des 
agents enquêteurs peuvent se 
faire sur réquisiƟ on du Directeur 
Général des Impôts durant les 
horaires de leurs acƟ vités. Toute-
fois, les enquêteurs ne peuvent 
en aucun cas accéder au domicile 
privé du contribuable. 
Le droit d’enquête est exercé par 
les agents des impôts ayant au 
moins le grade d’inspecteur. Dans 
son exercice, l’agent enquêteur est 
habilité à intervenir de manière 
inopinée au siège de l’entreprise. 
Même les erreurs de pure forme, 
c’est-à-dire n’entraînant aucune 
fraude, peuvent être sancƟ on-
nées. Par exemple : une entreprise 
de construcƟ on métallique réalise 
des travaux pour une insƟ tuƟ on. 
CeƩ e dernière demande que la 
facture menƟ onne « travaux mé-

1) Article 1095 nouveau 2 de la loi de loi n°2018-39 du 28 Décembre 2018 portant loi 
de fi nances, gestion 2019.
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talliques » afi n de pouvoir les rat-
tacher au budget correspondant. 
Cela devient une fausse facture. Il 
s’agit là d’une infracƟ on aux règles 
de facturaƟ on. Même chose en-
core si le montant du capital de 
d’une société, menƟ onné sur des 
documents offi  ciels, est erroné.

B- Le déroulement de 
la procédure du droit 
d’enquête

L’agent enquêteur se rend de ma-
nière inopinée dans l’entreprise. 
Il remet lors de sa première inter-
venƟ on un avis d’enquête à l’as-
sujeƫ   ou à son représentant lors-
qu’il s’agit d’une personne morale. 
En leur absence, l’avis est remis à 
la personne qui reçoit l’agent en-
quêteur et aussitôt, un procès 
verbal constatant l’absence de 
l’assujeƫ   ou de son représentant 
est établi. Le procès verbal est si-
gné par l’agent de l’administraƟ on 
et la personne qui le reçoit. En cas 
de refus de signer, menƟ on en est 
faite au procès verbal. Une copie 
du procès verbal est remise à ceƩ e 
personne et une autre est adres-

sée à l’assujeƫ   ou à son représen-
tant.
Les invesƟ gaƟ ons se rapportent 
selon les disposiƟ ons de l’arƟ cle 
1095 nouveau 3 de la loi de fi -
nances, à l’examen des factures, 
de la comptabilité maƟ ère, ainsi 
que des livres, registres et docu-
ments professionnels relaƟ fs aux 
opéraƟ ons ayant donné ou de-
vant donner lieu à facturaƟ on. Les 
agents enquêteurs ont la faculté 
de prendre copies de tout ou par-
Ɵ e de ces pièces. C’est dire donc 
la marge de manœuvre dont le 
fi sc dispose pour relever des né-
gligences correspondant parfois 
uniquement à un simple défaut 
de conservaƟ on de documents. 
Mieux, ils peuvent toujours se-
lon les disposiƟ ons de l’arƟ cle 
1095 nouveau 3 de la loi de fi -
nances, gesƟ on 2019, procéder à 
des constataƟ ons matérielles et à 
l’inventaire, au jour de leur inter-
venƟ on, des ressources uƟ lisées 
pour l’exploitaƟ on de l’entreprise 
(moyens immobiliers, mobiliers 
et humains, stocks et en-cours de 
maƟ ères premières, fournitures 
diverses, produits et prestaƟ ons).

FISCALITÉwww.cipb.bj

ExcepƟ onnellement, 
selon les mêmes 
disposiƟ ons, pour les 
entreprises qui mènent 
des acƟ vités hors les 
horaires d’ouvertures 
des services publics, les 
intervenƟ ons des agents 
enquêteurs peuvent 
se faire sur réquisiƟ on 
du Directeur Général 
des Impôts durant 
les horaires de leurs 
acƟ vités.
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II- La sanction de 
la procédure du 
droit d’enquête par 
l’administration fi scale 
L’examen des conclusions pos-
sibles de ceƩ e procédure (A) per-
meƩ ra d’aborder la répression des 
entraves à son exercice (B).

A- La conclusion de l’exercice 
du droit d’enquête
L’enquête se conclut par un pro-
cès-verbal consignant les manque-
ments constatés ou l’absence de 
tels manquements. La liste des do-
cuments dont copie a été délivrée 
lui est annexée s’il y a lieu. Une 
copie du procès verbal est remise 
à l’assujeƫ   ou à son représentant. 
Ce procès verbal interrompt la 
prescripƟ on. Selon l’arƟ cle 1095 
nouveau 5, lesdits manquements 
ne peuvent être opposés à l’as-
sujeƫ   ainsi qu’aux Ɵ ers concer-
nés par la facturaƟ on que dans le 
cadre des procédures de contrôle 
menƟ onnées à l’arƟ cle 1085 A et 
suivants du Code Général des Im-
pôts. Le procès-verbal peut donc 
donner lieu soit à une procédure 
de contrôle, soit à un classement 
pur et simple.
Au cours de l’exercice du droit 
d’enquête par l’administraƟ on fi s-
cale, l’assujeƫ   peut se faire assis-
ter par son conseil afi n de pouvoir 
faire des observaƟ ons perƟ nentes. 

B- La répression de l’entrave 
à l’exercice du droit 
d’enquête
Aux termes de l’arƟ cle 1095 nou-
veau 6, toute entrave au droit 
d’enquête notamment le refus 
de communiquer les documents 
prescrits, l’exercice des voies de 
fait sur les agents de l’Administra-
Ɵ on ou toute autre entrave de na-
ture à meƩ re dans l’impossibilité 

d’exercer le droit d’enquête, est 
sancƟ onnée par les disposiƟ ons 
prévues à l’arƟ cle 1099 nouveau 
du Code Général des Impôts.
RelaƟ vement auxdites sancƟ ons, 
les disposiƟ ons de l’arƟ cle1099 
nouveau du CGI prévoit qu’ « A 
l’excepƟ on des cas prévus par les 
arƟ cles précédents, quiconque 
de quelque manière que ce soit, 
met les agents habilités à consta-
ter les infracƟ ons à la législaƟ on 
fi scale dans l’impossibilité d’ac-
complir leurs foncƟ ons est puni 
d’une amende fi scale de 500.000 à 
2000.000 de francs. CeƩ e amende 
est indépendante de l’applicaƟ on 
des autres pénalités prévues par 
les textes en vigueur, toutes les fois 
que l’importance de la fraude peut 
être évaluée. En cas de récidive, la 
juridicƟ on compétente visée à l’ar-
Ɵ cle L154 du livre des procédures 
fi scales peut prononcer une peine 
de onze jours jusqu’à deux mois 
de prison. L’opposiƟ on collecƟ ve à 
l’établissement de l’assieƩ e et au 
recouvrement de l’impôt est pu-
nie d’un emprisonnement de onze 
jours à deux mois et de 500.000 à 
2000.000 de francs, ou de l’une de 
ces deux peines seulement. »
Le droit d’enquête off re au fi sc, 

un pouvoir d’intervenƟ on inopiné 
effi  cace puisque, même s’il ne 
peut être uƟ lisé au domicile privé 
du contribuable, il permet d’ob-
tenir des documents de natures 
très variées. Il permet à l’admi-
nistraƟ on fi scale de se procurer 
les présompƟ ons nécessaires au 
déclenchement d’une procédure 
de contrôle. CeƩ e procédure peut 
enfi n entraîner la révélaƟ on par les 
enquêteurs de délits autres que 
fi scaux qui pourront être transmis 
au parquet. 
Toutefois, il est important de re-
lever que la loi ne prévoit pas le 
délai d’établissement des pro-
cès verbaux et la possibilité aux 
contribuables de faire des ob-
servaƟ ons ou des recours en cas 
d’exercice du droit d’enquête 
de l’administraƟ on. En France, 
par exemple, le procès verbal est 
établi dans les 30 jours après la 
dernière intervenƟ on et le contri-
buable dispose de 15 jours pour 
faire ses observaƟ ons. Il est impor-
tant pour le respect des droits des 
contribuables que ces délais soient 
clairement prévus dans loi.

Roméo SADO 
Fiscaliste
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ADMINISTRATION FISCALE BÉNINOISE

Le recouvrement forcé des créances fi scales à 
l’aune des nouvelles dispositions fi scales

Tout contribuable qui n’a pas 
acquiƩ é, à la date réglemen-
taire, le terme échu des im-

pôts de toutes natures perçus au 
profi t du budget de l’Etat ou des 
communes est suscepƟ ble de 
poursuite par l’AdministraƟ on fi s-
cale. Ces poursuites peuvent aller 
jusqu’à la saisie des comptes, des 
biens meubles et immeubles du 
contribuable débiteur. Pour plus 
d’effi  cacité, l’administraƟ on fi scale 
s’est dotée dans la loi de fi nances, 
gesƟ on 2019, de nouvelles règles 
en maƟ ère de recouvrement forcé 
de créances fi scales. Ces nouvelles 
règles ne procèdent1 plus ni du 
droit OHADA ni du Code de procé-
dure civile, commerciale, sociale, 
administraƟ ve et des comptes. Se-
lon les nouvelles disposiƟ ons (I), 
les receveurs2 des impôts ont qua-
lité pour engager des poursuites 
et décerner contrainte contre 
les contribuables retardataires. 
La procédure peut conduire à la 
vente des biens du contribuable 
débiteur (II). Mieux, les nouvelles 
disposiƟ ons mainƟ ennent plu-

sieurs mesures qualifi ées de me-
sures d’accompagnement pour 
faciliter la saisie et la vente des-
dits biens (III). Au demeurant, les 
nouvelles procédures régissant le 
recouvrement forcé des créances 
fi scales consƟ tuent un véritable 
recul en ce qui concerne l’applica-
Ɵ on du droit OHADA (IV).

I- LA NOUVELLE PROCÉDURE DE 
SAISIE DES BIENS
La procédure de saisie peut se 
faire entre les mains du débiteur 
(A) ou entre les mains d’un Ɵ ers 
(B).

A- La saisie entre les mains 
du contribuable débiteur
Aux termes des disposiƟ ons de 

l’ArƟ cle 1158 de la loi de fi nances, 
gesƟ on 2019, le comptable pu-
blic noƟ fi e au redevable un com-
mandement de payer ses deƩ es 
fi scales. Cinq jours après, en cas 
de non-paiement total, les biens 
meubles et immeubles du contri-
buable peuvent être saisis. En cas 
de risque d’organisaƟ on d’insolva-
bilité ou de changement fréquent 
de domicile lors d’un redresse-
ment, le receveur peut prendre 
des mesures conservatoires ou 
provisoires en praƟ quant des sai-
sies provisoires3 (inscripƟ on provi-
soire de l’hypothèque, saisie pro-
visoire sur les biens meubles…). Il 
est important de préciser que les 
saisies sont praƟ quées nonobs-
tant l’opposiƟ on du contribuable3  

1) Article 1158 de la loi n° 2018-39 du 28 Décembre 2018 portant loi de fi nances pour 
la gestion 2019. 
2) Article 1150 de la loi n° 2018-39 du 28 Décembre 2018 portant loi de fi nances pour 
la gestion 2019.
3) Article 1158 de la loi n° 2018-39 du 28 Décembre 2018 portant loi de fi nances pour 
la gestion 2019.
4) Article 1164 de la loi n° 2018-39 du 28 Décembre 2018 portant loi de fi nances pour 
la gestion 2019 et 186 du Livre des Procédures Fiscales.



10La Tribune
LE MAGAZINE DU 

N°08  AVRIL 2019

B- La saisie entre les mains 
d’un tiers.
L’avis à Ɵ ers détenteur est une me-
sure qui permet à l’administraƟ on 
fi scale d’appréhender toutes les 
sommes dont le Ɵ ers est déten-
teur ou débiteur au moment de la 
saisie et dans un délai de six mois 
inclus dans la limite des sommes à 
recouvrer. Dans la praƟ que, l’avis 
à Ɵ ers détenteur (ATD) doit être 
adressé simultanément au contri-
buable et au Ɵ ers détenteur. Le 
Ɵ ers doit alors indiquer à l’Admi-
nistraƟ on fi scale si le solde des 
comptes permet le rembourse-
ment total ou parƟ el de l’ATD. 
La vente des biens du contribuable 
débiteur est la phase qui suit la 
saisie des biens

II- LA VENTE DES BIENS DU 
CONTRIBUABLE DÉBITEUR
La vente amiable n’est plus admise 
(A). Cependant, en quinze jours, 
l’AdministraƟ on peut vendre les 
biens (B). 

A- La vente par le 
contribuable
L’interprétaƟ on des disposiƟ ons 
de l’arƟ cle 1160 peuvent per-
meƩ re de comprendre que la loi 
n’off re pas au contribuable, la 
possibilité d’une vente amiable 
comme prévue dans l’Acte uni-

forme OHADA sur les procédures 
simplifi ées de recouvrement et 
des voies d’exécuƟ on. En eff et, 
la vente des biens est subordon-
née à l’autorisaƟ on du Ministre 
de l’Economie et des Finances et 
à l’autorisaƟ on judiciaire dûment 
délivrée sur ordonnance à pied 
de requête du juge compétent. 
Quand dans les huit jours de la de-
mande de l’ordonnance, le juge ne 
se prononce pas, l’administraƟ on 
peut passer outre et procéder à 
la vente. Cependant, une certaine 
analyse pourrait laisser croire 
qu’un rejet de la demande de l’or-
donnance pourrait empêcher la 
poursuite de la procédure.

B- La vente par 
l’administration
La vente a lieu dans les quinze (15) 
jours suivant la saisie sauf auto-
risaƟ on spéciale du Ministre de 
l’Economie et des Finances dans 
les cas d’urgence. Elle est faite par 
les soins d’un commissaire-pri-
seur et sancƟ onnée par un pro-
cès-verbal. La vente des fonds de 
commerce peut se faire dans les 
formes prévues pour la vente des 
biens appartenant aux mineurs. 
En maƟ ère de vente d’immeubles, 
si aucune enchère n’est portée ou 
si le montant des off res est insuf-
fi sant au regard de la valeur de 

FISCALITÉ www.cipb.bj

...la vente des biens 
est subordonnée 
à l’autorisation du 
Ministre de l’Economie 
et des Finances et à 
l’autorisation judiciaire 
dûment délivrée sur 
ordonnance à pied 
de requête du juge 
compétent. Quand 
dans les huit jours 
de la demande de 
l’ordonnance, le juge 
ne se prononce pas, 
l’administration peut 
passer outre et procéder 
à la vente.
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l’immeuble, il est procédé à une 
deuxième adjudicaƟ on dans un 
délai supérieur à un (01) mois et 
inférieur à un (01) an. En cas d’ab-
sence d’adjudicataire ou d’insuffi  -
sance des off res, l’immeuble est 
aƩ ribué à l’Etat.

III- LES MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT DE LA 
POURSUITE DU CONTRIBUABLE 
En plus des saisies, les mesures 
d’accompagnement sont des pro-
cédures qui assurent l’effi  cacité 
des saisies en ce sens qu’elles em-
pêchent le contribuable débiteur 
d’organiser son insolvabilité. Il 
s’agit de la fermeture des entre-
prises, la publicaƟ on des noms par 
voie de presse (A) et du blocage 
des comptes (B).

A- La fermeture des 
entreprises et la publication 
des noms par voie de presse 
Sur autorisaƟ on du Directeur Gé-
néral des Impôts, les receveurs 
peuvent procéder cinq (05) jours 
après le commandement à la fer-
meture provisoire des établisse-
ments industriels, commerciaux 
ou non commerciaux pour une du-
rée de trois (03) jours à trois (03) 
mois dès lors que le contribuable 
ne s’est pas acquiƩ é de sa deƩ e 
fi scale. 
Quant à la publicaƟ on des noms 
des contribuables qui ont fait 

l’objet de commandement et qui 
ne se sont pas encore acquiƩ és 
de leur deƩ e par voie de presse, 
elle se fait sur proposiƟ on du Di-
recteur Général des Impôts, par le 
Ministre de l’Economie et des Fi-
nances. Il convient de menƟ onner 
que ceƩ e presse peut bien être, la 
presse écrite, les chaînes de radio 
et même les chaînes de télévision.

B- Le blocage des comptes 
Le blocage des comptes est une 
mesure spéciale qui ne peut être 
assimilée ni à une saisie ni à un 
Avis à Ɵ ers détenteur (Art.1150 
al.3 du CGI).

IV-LE VÉRITABLE RECUL 
RELATIVEMENT AUX 
PROCÉDURES OHADA
Le traité OHADA a créé une juridic-
Ɵ on supranaƟ onale en droit des 
aff aires qu’est la Cour Commune 
de JusƟ ce et d’Arbitrage (CCJA) 
basée à Abidjan. La quesƟ on de 
l’usage des disposiƟ ons de l’Acte 
uniforme OHADA sur les procé-
dures simplifi ées de recouvre-
ment et des voies d’exécuƟ on dans 
le cadre du recouvrement des 
créances fi scales a depuis long-
temps été tranchée par la haute 
juridicƟ on le 30 Avril 2001. En ef-
fet, sur demande de l’Etat de Côte 
d’Ivoire, la CCJA avait répondu que 
« Le droit fi scal ne fait pas encore 
parƟ e des maƟ ères rentrant dans 

le domaine du droit des aff aires à 
harmoniser, tel que défi ni par l’ar-
Ɵ cle 2 du Traité. Toutefois, si les 
procédures fi scales postérieures 
à la date d’entrée en vigueur de 
l’Acte concerné meƩ ent en œuvre 
des mesures conservatoires ou 
d’exécuƟ on forcée ou des procé-
dures de recouvrement détermi-
nées par ledit Acte uniforme, ces 
procédures fi scales doivent se 
conformer aux disposiƟ ons de ce-
lui-ci. »
Mais avec l’entrée en vigueur de 
la loi de fi nances gesƟ on 2019, on 
note un net recul de l’applicaƟ on 
des disposiƟ ons de l’Acte uniforme 
de l’OHADA portant organisaƟ on 
des procédures simplifi ées de re-
couvrement et des voies d’exé-
cuƟ on, lesquelles ont été mises 
entre parenthèses :
 La modifi caƟ on substanƟ elle 
des règles de procédure en cas 
d’opposiƟ on à poursuites : les 
contestaƟ ons portant sur la validi-
té intrinsèque des actes de pour-
suites (commandement, saisie, 
vente) relèvent désormais de la 
compétence exclusive des tribu-
naux administraƟ fs, et non plus de 
celle des tribunaux de l’ordre judi-
ciaire (art 1154 du CGI) ;
 L’existence cependant d’une 
contradicƟ on entre l’arƟ cle 1154 
du CGI et celui 1165 al 7 nouveau 
du même code qui dispose « L’op-
posiƟ on à l’acte de poursuite ne 
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peut viser que la validité en la 
forme de l’acte. Elle est portée 
devant les tribunaux judiciaires 
et jugée comme en maƟ ère som-
maire. Les règles applicables en 
la maƟ ère sont celles du présent 
code. Elle échappe aux règles de 
droit commun ;
 L’insƟ tuƟ on, au profi t du Trésor 
public, d’une hypothèque légale 
sur tous les immeubles des rede-
vables (art 1140 bis du CGI) 
 L’insƟ tuƟ on, au profi t du Trésor 
public, d’une hypothèque légale 
sur tous les immeubles des rede-
vables (art 1140 bis du CGI) ;
 Le droit reconnu au receveur 
des impôts de prendre toutes me-
sures conservatoires (inscripƟ on 
provisoire d’hypothèques, saisie 
dite provisoire des biens meubles), 
lorsqu’une procédure de redres-
sement est en cours ; la saisie ou 
l’inscripƟ on provisoire devenant 
défi niƟ ve lors de la mise en re-
couvrement de l’impôt ou de son 
exigibilité (art 1140 ter du CGI) ;
 La réaffi  rmaƟ on du blocage des 
comptes, mesure spéciale qui ne 
s’assimile ni à une saisie, ni à un 
avis à Ɵ ers détenteur (art 1150 al 
3 du CGI) ;
 L’insƟ tuƟ on, au profi t du Trésor 
public, d’une hypothèque légale 
sur tous les immeubles des rede-
vables (art 1140 bis du CGI) ;
 Le droit reconnu au receveur 
des impôts de prendre toutes me-
sures conservatoires (inscripƟ on 
provisoire d’hypothèques, saisie 
dite provisoire des biens meubles), 
lorsqu’une procédure de redres-
sement est en cours ; la saisie ou 
l’inscripƟ on provisoire devenant 
défi niƟ ve lors de la mise en re-
couvrement de l’impôt ou de son 
exigibilité (art 1140 ter du CGI) ;
 La réaffi  rmaƟ on de l’avis à Ɵ ers 
détenteur, procédé permeƩ ant 
au receveur des impôts toutes les 

sommes dont le Ɵ ers est détenteur 
ou débiteur au moment où il le re-
çoit, ainsi que toutes celles dont il 
deviendra détenteur ou débiteur 
dans les six (06) mois qui suivent 
sa date de récepƟ on et dans la li-
mite des sommes à recouvrer (art 
1142, 11ème Ɵ ret al 4 du CGI) ; 
 L’insƟ tuƟ on, au profi t du Trésor 
public, d’une hypothèque légale 
sur tous les immeubles des rede-
vables (art 1140 bis du CGI) ;
 Le droit reconnu au receveur 
des impôts de prendre toutes me-
sures conservatoires (inscripƟ on 
provisoire d’hypothèques, saisie 
dite provisoire des biens meubles), 
lorsqu’une procédure de redres-
sement est en cours ; la saisie ou 
l’inscripƟ on provisoire devenant 
défi niƟ ve lors de la mise en re-
couvrement de l’impôt ou de son 
exigibilité (art 1140 ter du CGI) ;
 La réaffi  rmaƟ on de l’avis à Ɵ ers 
détenteur, procédé permeƩ ant 
au receveur des impôts toutes les 
sommes dont le Ɵ ers est détenteur 
ou débiteur au moment où il le re-
çoit, ainsi que toutes celles dont il 
deviendra détenteur ou débiteur 
dans les six (06) mois qui suivent 
sa date de récepƟ on et dans la li-
mite des sommes à recouvrer (art 
1142, 11ème Ɵ ret al 4 du CGI) ; 
 La réaffi  rmaƟ on des mesures 
d’accompagnement :
 Fermeture provisoire des entre-
prises pour une durée de 3 jours 
à 3 mois renouvelable, 5 jours 
seulement après le commande-
ment, sur autorisaƟ on du DGI ; 
lesquelles peuvent être mises en 
œuvre dès le premier degré de 
poursuites (commandement), sur 
autorisaƟ on du Directeur Général 
des Impôts (art 1154 du CGI) ;
 PublicaƟ on, par voie de presse 
(écrite, orale et télévisée), de la 
liste des contribuables qui ont fait 
l’objet d’un commandement et qui 

ne se sont pas acquiƩ és de leurs 
deƩ es fi scales ; ceƩ e publicaƟ on 
est faite par le ministre en charge 
des fi nances, sur proposiƟ on du 
DGI (art 1154 du CGI) ; 
 La simplifi caƟ on et la célérité 
sont les traits caractérisƟ ques de 
la procédure de vente des biens 
saisis
 La vente intervient dans les 
quinze (15) jours de la saisie, en 
vertu d’une autorisaƟ on du mi-
nistre en charge des fi nances, 
et d’une ordonnance à pied de 
requête du juge compétent, qui 
doit intervenir sous huitaine ; à 
défaut, l’AdministraƟ on procède 
à la vente (arts 1160 et 1161 du 
CGI) 
 La vente des denrées péris-
sables, quant à elle, est eff ectuée 
dans les trois (03) jours qui suivent 
la saisie, sans qu’il soit nécessaire 
de recourir à l’ordonnance du juge 
(arts 1160 et 1161 du CGI)
 La vente des immeubles ne re-
quiert pas au préalable un com-
mandement aux fi ns de saisie 
immobilière ; un simple comman-
dement aux fi ns de paiement suf-
fi t (art1157 du CGI).
 C’est le comptable public, et non 
l’huissier de jusƟ ce, qui procède 
au recouvrement forcé, cinq (05) 
jours francs seulement après le 
commandement (art 1158 du CGI)
 Les commandements sont établis 
par des porteurs de contraintes 
et visés par l’agent chargé du re-
couvrement (art 1157 du CGI).

Arnaud AWADE OBOSSOU
Juriste-Fiscaliste
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13La Tribune
LE MAGAZINE DU 

N°08  AVRIL 2019

Cette cérémonie, organisée par le CIPB et pré-
sidée par M. Roland RIBOUX, Président du 
CIPB, s’est déroulée le 11 janvier 2019 dans 

la salle de conférence du CDIJ. Elle a été l’occasion 
pour le Président de rappeler l’importance des 
activités de ces deux Groupes de Travail dans les 
différents cadres de concertation en faveur des 
opérateurs économiques. Au cours de cette ren-
contre, M. Serge PRINCE AGBODJAN, Rapporteur 
de la Commission Béninoise des Droits de l’Homme 
a fait une présentation sur le thème : « Droits de 

l’homme au service du développement écono-
mique : mythe ou réalité ? ». Ensuite, l’ONG Handi-
cap International a présenté un projet au profit des 
entreprises dont l’objectif global vise, l’améliora-
tion de l’insertion économique et professionnelle 
des personnes handicapées au Bénin. Et enfin, M. 
Serge PRINCE AGBODJAN, élu Rapporteur Général 
de la Commission Béninoise des Droits de l’Homme 
et précédemment Président desdits Groupes, a 
procédé à l’installation de nouveaux Présidents à 
la tête de ces deux Groupes de Travail.

Les activités du 

de Janvier à Mars 2019

www.cipb.bj

La cérémonie de lancement des activités des Groupes de 
   Travail Justice et Fiscalité du CIPB au titre de l’année 2019

Cérémonie de lancement des acƟ vités des GTF et GTJ 11.01.19

Cérémonie de lancement des acƟ vités des GTF et GTJ 11.01.19

Le CIPB a mené plusieurs acƟ vités parmi lesquels :

« Droits de 
l’homme au service 
du développement 
économique : 
mythe ou réalité ? »
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La première Réunion ordinaire du Groupe de Travail Justice (GTJ)

La première Réunion ordinaire du Groupe de Travail Fiscalité (GTF)

Le Cocktail-débat avec le Président du Tribunal de Commerce de Cotonou

1ère Réunion ordinaire du Groupe de Travail JusƟ ce (GTJ), tenue le 07.02.19

1ère Réunion ordinaire du Groupe de Travail Fiscalité, tenue le 14.02.19

LES ACTIVITÉS DU CIPBwww.cipb.bj

Elle s’est tenue le 7 février dans la salle 
de conférence de la SCB / CIMENT BOU-
CLIER. L’invité à ceƩ e rencontre était le 

Professeur Eric MONTCHO-AGBASSA, Agrégé 
des Facultés de droit et Directeur de l’Ecole 
de FormaƟ on des Professions Judiciaires. Il a 
présenté une communicaƟ on sur le thème : « 
PrésentaƟ on de l’Ecole de FormaƟ on des Pro-
fessions Judiciaires : que peut apporter le Sec-
teur Privé ? ». Il convient de rappeler que la 
formaƟ on des Magistrats et autres personnels 
judiciaires est l’une des proposiƟ ons qui font 
objet de plaidoyer au Groupe de Travail JusƟ ce 
depuis quelques années déjà.

Elle a eu lieu le 14 février 
dans la Salle de conférence 
du CIPB, avec pour ordre 

du jour les sujets ci-après : le 
Point sur le plaidoyer du GTF 
à l’Assemblée NaƟ onale ; Une 
CommunicaƟ on sur le thème : 
« le droit d’enquête au Bénin : 
Une mesure nouvelle ».

Le 15 février, un Cocktail-débat a été organisé par 
le CIPB au profi t de ses Membres, avec M. Wil-
liam KODJOH-KPAKPASSOU, Président du Tribunal 

de Commerce de Cotonou, sur le thème : « Les pré-
occupaƟ ons des invesƟ sseurs privés sur l’exécuƟ on 
et l’appel des décisions du Tribunal de Commerce ». 
Le CIPB, à travers ceƩ e acƟ vité, a aƫ  ré l’aƩ enƟ on sur 
deux diffi  cultés majeures qui aff ectent d’une manière 
globale la réforme sur les juridicƟ ons commerciales 
au Bénin. La première concerne l’exécuƟ on des déci-
sions du Tribunal commercial tandis que la seconde 
est relaƟ ve aux Cours d’appel de commerce.

Cocktail-débat avec le Président du Tribunal de Commerce
de Cotonou, M. KODJOH-KPAKPASSOU, tenue le 15.02.19
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Le 18 février, la réunion pré-
paratoire au lancement du 
Groupe de Travail sur le Di-

vidende Démographique du Sec-
teur Privé a eu lieu au CIPB. CeƩ e 
séance dirigée par M. Roland RI-
BOUX a connu la parƟ cipaƟ on 
du Secteur Privé, de la Société 
Civile, des autorités religieuses 
des cadres de l’AdministraƟ on Pu-
bliques et des Partenaires Tech-
niques et Financiers. Elle s’est 
tenue suite à la rencontre du 31 
janvier 2019, de M. RIBOUX avec 

Madame Bintou CHABI 
ADAM TARO, Ministre 
des Aff aires Sociales et 
de la Microfi nance du 
Bénin (MASN), en pré-
sence de ses collabo-
rateurs (DC, CTASPG, 
DPFG, AM). Au cours 
de ceƩ e rencontre, 
les discussions ont 
porté sur le CIPB, la 
Conférence du SWEDD 
(SAHEL WOMENS’ EM-
POWERMENT AND DE-
MOGRAPHIC) tenue à 
Abidjan et la créaƟ on 

par le CIPB d’un Groupe de Travail 
sur le Dividende Démographique.  
Au cours de ceƩ e rencontre pré-
paratoire, les discussions ont 
porté sur l’objecƟ f du Groupe de 
Travail sur le Dividende Démogra-
phie (GTDD) et les réfl exions sur le 
dividende démographique. Ainsi, 
le CIPB mènera aussi des acƟ vités 
dans le domaine du dividende dé-
mographique en tant qu’acƟ vité 
de RSE (Responsabilité Sociétale 
des Entreprises) et pour le déve-
loppement du Bénin.

 La réunion préparatoire au lancement du Groupe de Travail sur 
    le Dividende Démographique du Secteur Privé

Réunion préparatoire au lancement du Groupe de Travail sur le Dividende Démographique du Secteur Privé tenue le 18.02.19

Réunion préparatoire au lancement du Groupe de Travail sur le Dividende Démographique du Secteur Privé tenue le 18.02.19
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La deuxième Réunion ordinaire du Groupe 
de Travail JusƟ ce tenue le 07 mars. L’invité à 
ceƩ e rencontre était le Directeur ExécuƟ f de 

l’APBEF-BENIN, Monsieur Cosme AHOUANSOU, qui 
a fait une présentaƟ on des acƟ vités et des perspec-
Ɵ ves d’avenir de l’APBEF.

La deuxième Réunion ordinaire du Groupe de 
Travail Fiscalité (GTF) tenue le 14 mars.  Maitre 
Brice TOWOUNGBA, invité du jour a présenté 

une CommunicaƟ on sur le thème : « Recouvrement 
forcé des créances fi scales » présentée par. CeƩ e 
communicaƟ on a permis de passer en revue les 
disposiƟ ons assez inquiétantes de la nouvelle loi 
de fi nances en maƟ ère de recouvrement forcé des 
créances fi scales.

La deuxième réunion du Groupe de Travail 
sur le Dividende Démographique du Secteur 
Privé tenue le 29 mars. Le CIPB, le GIB, les 

Leaders religieux, la COSI, le Ministère du Déve-
loppement, l’Ambassade de France, l’ABMS-PSI, 
les Jeunes Ambassadeurs de la Santé Reproduc-
Ɵ ve/Planning familial, des personnes ressources 
du CIPB ont pris part à ceƩ e séance de travail. 
M. Servais ADJOVI, Ancien Directeur de Cabinet 
du MEF a présidé ceƩ e séance, au cours de la-
quelle plusieurs communicaƟ ons ont été pré-
sentées sur les piliers d’acƟ on de la capture du 
dividende démographique. Des chanƟ ers de tra-
vail ont été ensuite défi nis au Ɵ tre des acƟ vités 
du Groupe.

La deuxième réunion du Groupe de Travail sur le Dividende 
    Démographique du Secteur Privé 

La deuxième Réunion ordinaire
   du Groupe de Travail Justice

La deuxième Réunion ordinaire 
  du Groupe de Travail Fiscalité (GTF)

2ème réunion du Groupe de Travail sur le Dividende 
Démographique du Secteur Privé, tenue le 29.03.19. 

2ème réunion du Groupe de Travail sur le Dividende 
Démographique du Secteur Privé, tenue le 29.03.19. 

2ème réunion du Groupe de Travail sur le Dividende 
Démographique du Secteur Privé, tenue le 29.03.19.
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